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LLaa  CChhaammbbrree  dd’’aaggrriiccuullttuurree,,
aacctteeuurr  cclléé  ddee  llaa  rreellaannccee  aaggrriiccoollee

Cette
session a été

une véritable
o p p o r t u n i t é

pour la Chambre
d’agriculture de

préciser et débattre
de sa stratégie, initiée

depuis le début de la
mandature.
Grâce à une importante
implication et préparation, tant
des élus du bureau que des services, 18
projets structurants ont été formalisés. Ils ont
pu être débattus et largement validés par les
différents participants. Ces projets
constituent notre feuille de route précise
jusqu’en 2013. 
Je remercie l’ensemble des participants.
Leur contribution a été riche et les débats
très constructifs. 
Je souhaite que les Assises de
l’agriculture soient le creuset de
l’engagement collectif en faveur
d’une relance de l’agriculture,

secteur économique indispen-
sable à l’équilibre durable

de notre département.

Eric Collin,

Directeur général de la
Chambre d’agriculture

La Chambre d’agriculture a reçu les contributions 

- de la FDGEDA sur la formation des agriculteurs

- du GDSA sur l’accompagnement sanitaire des élevages

- des JA sur l’installation

- de la DDTM sur la formation et le développement

- de la FDSEA

Elle a invité tous les syndicats et les organisations professionnelles
à participer aux ateliers, la plupart ont répondu présents.

Etaient représentés : Agribio, Agrum’Azur, l’APPAM, le CERPAM,
la COFOR, la DDPP (ex DSV), la DDTM, la FDSEA, la FDGEDA,
l’INRA, les JA, la SAFER, le SION, le Syndicat des propriétaires
forestiers.

La Chambre d’agriculture, dès le début de son mandat, s’est dotée de son propre programme
agricole départemental.

Il met en exergue la nécessaire relance de l’agriculture. En 2010 la Chambre d’agriculture
conduit un programme volontariste fondé sur 18 projets. 

Elle a donc accueilli très favorablement la tenue des assises de l’agriculture au
travers desquelles elle entend faire partager ses ambitions.

Les projets de la Chambre d’agriculture ont été débattus, lors de la session
extraordinaire du 25 mars 2010, autour de 5 ateliers :

- élevage

- commercialisation des produits

- foncier et installation

- environnement, forêt et énergie

- innovation, recherche , formation et développement

La Chambre d’agriculture a adressé un appel à contribution auprès de
l’ensemble des forces vives de la profession agricole afin d’élaborer un
programme fédérateur de l’ensemble des acteurs.
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IInnnnoovvaattiioonn,,  rreecchheerrcchhee,,  ffoorrmmaattiioonn  eett  ddéévveellooppppeemmeenntt

Créer un pôle de recherche et d’expérimentation en productions végétales
méditerranéennes
� Fédérer l’ensemble des acteurs, à savoir l’INRA Sophia et la villa Thuret, le lycée horticole d’Antibes,

le réseau d’expérimentation et de formation de la Chambre d’agriculture, la station d’expérimentation, (le Creat). 

� Doter ce pôle d’excellence de missions de formation, recherche, expérimentation et pépinière d’entreprises

� Orienter la recherche sur les productions spécifiques à la fois au territoire, aux produits de niche des Alpes-Maritimes et aux
cultures méditerranéennes

� Travailler sur les sujets suivants : agriculture de niches et périurbaine, protection biologique intégrée, diversification des
gammes de production, biodiversité, énergies renouvelables en les adaptant aux spécificités des exploitations mer-alpines :
petites surfaces, périurbaines, topographie…

� Organiser tous les échelons permettant d’être efficaces dans la lutte contre les bio-ravageurs (prévention, observation,
traitement et transfert des pratiques)

Proposer des formations adaptées
� Rendre la formation plus attractive : innovation du scénario pédagogique : voyages d’étude, parcelles de démonstration,

visites de terrain, partage d’expériences.

� Proposer des formations en lien avec la vente directe : technique de merchandising, valorisation du savoir-faire, études de
marché

� Différencier la formation dispensée à des « installés » de celle aux candidats à l’installation

Développement de l’agriculture
� Réaliser une étude prospective du potentiel de surfaces, du nombre d’agriculteurs, des types de produits, afin d’orienter les

possibilités de développement ou d’installation

� Créer des parcelles de démonstration en relais avec l’expérimentation chez des agriculteurs, pour adapter les coûts de
production et favoriser le transfert des résultats sur les exploitations (transmission du savoir-faire)

Les autres propositions de ce thème rejoignent celles énoncées dans l’atelier foncier/installation

Comment
s’est déroulé

votre atelier ?

J’ai apprécié cette
nouvelle méthode

de travail car elle
permet à chacun

d’écouter les autres et
la prise de parole est
facilitée. Malgré nos
différentes productions, les
problématiques sont les mêmes et
elles se recoupent dans les différents
ateliers. J’ai été ravie d’accueillir une
représentante de l’Inra qui a enrichi le
débat. C’est un peu exceptionnel de
retrouver autant d’acteurs autour d’une
table. Le point marquant de nos
échanges est la nécessité, partagée

par tous, de conserver
l’expérimentation dans notre

département. 

Carole Bonaut
LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aatteelliieerr

La relance de l’agriculture mer-alpine nécessite un fort investissement en matière de recherche,
d’innovation et de formation. La station d’expérimentation de la Chambre est concernée par une
opération de réaménagement du site de la Baronne. Dans le même temps, l’INRA examine
un projet d’aménagement pour son site de la villa Thuret. Les participants de l’atelier
ont réaffirmé leur souhait de maintenir et développer, sur le département, un
dispositif de recherche et d’expérimentation de premier ordre.
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FFoonncciieerr  eett  iinnssttaallllaattiioonn

Favoriser l’accès au foncier au moyen d’outils appropriés
� Tous les documents d’urbanisme et de gestion de territoire doivent comporter dans

leurs priorités, la mise en place d’une politique agricole dynamique déclinée par exemple
en zones agricoles protégées, convention de mise à disposition de longue durée (10 à 12 ans), baux de
carrière… 

� Créer des mécanismes de compensation et des fonds de portage des terres par une structure de mutualisation
indépendante, apolitique, autorisée à garder des terres au-delà de 5 ans.

Inciter la transmission des exploitations pour installer des jeunes agriculteurs
� Expertiser les potentialités agricoles des territoires

� Adapter les productions au territoire : saisir les opportunités de «niche» (plantes à parfum, essais) et développer
des pôles agricoles modernes et innovants.

� Etudier un dispositif juridique permettant la vente du «fonds de commerce», à l’instar des commerçants.

� Proposer une solution de logement à proximité de l’exploitation pour les jeunes installés et développer le
parrainage entre le cédant et le repreneur.

� Préserver l’eau agricole sur tout le territoire en définissant un tarif de référence au niveau départemental.

Renforcer la communication
� Faire connaître le département pour son activité agricole et le rendre attractif afin de se doter d’un réservoir de

candidats 

� Se doter d’une stratégie de communication sur les agriculteurs et leur métier, basée sur une vision dynamique
de ce secteur. Cette communication doit être portée par la profession agricole.

Notre débat a
débouché sur

des solutions
p a r t a g é e s ,

notamment grâce
à Bruno Gabelier,
rapporteur du groupe,
qui a su écouter les
uns et les autres. 

J’ai vraiment apprécié les
discus-sions franches et sereines sur un
sujet où les avis divergent. 

Marcello Rampacci

LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aatteelliieerr

Le manque de foncier est un frein à l’installation et au développement. Le pari de la relance agricole
ne sera gagné qu’avec le soutien et l’engagement des élus, des collectivités et de la
profession agricole, au travers d’une politique volontariste en faveur du foncier agricole
et de l’installation.
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CCoommmmeerrcciiaalliissaattiioonn  ddeess  pprroodduuiittss  aaggrriiccoolleess

La vente directe
Travailler sur la traçabilité des produits et faire respecter la réglementation de l’achat
revente sur les marchés de producteurs. 

Développer les projets de vente collective
Appuyer la création de points de vente : reproduire les démarches qui fonctionnent (la coopérative “le Marché
de nos collines”), innover (maison du terroir, GIE de commercialisation…) et mobiliser les agriculteurs pour
s’impliquer dans ces structures. C’est la clé du succès.

Créer un « cash and carry » en horticulture 
Il s’agit d’une structure privée pour l’horticulture qui réunit la production de quelques producteurs. Elle permet
d’atteindre un volume minimum de production à commercialiser, de proposer une diversité de produits et un
approvisionnement tout au long de l’année. Cette structure partage des coûts fixes et valorise ainsi la production
des horticulteurs.

Maintenir un MIN avec objectif de créer de la valeur ajoutée
Il doit être un lieu de vente des différentes productions. Idéalement, le MIN devrait permettre de développer la
transformation et l’accès des producteurs aux filières longues de commercialisation.

Approvisionner la RHD avec des produits de proximité 
Les acteurs de la RHD souhaitent intégrer, en réponse à la volonté politique des élus, des produits issus de
l’agriculture locale et de l’agriculture raisonnée dans l’approvisionnement des cuisines collectives. Une plate-
forme logistique collective et une fédération des producteurs semblent indispensables pour organiser cet
approvisionnement. 

Créer une identification forte des produits agricoles
Identifier l’origine des produits, leur traçabilité sur une aire géographique définie : marque régionale ou périmètre
de production. 

Dans un contexte
de crise, notam-

ment dans le
secteur agricole, la

commerc i a l i s a t i on
reste une étape indis-
pensable pour laviabilité
de nos exploitations.

Je souhaite que ces échanges
entre professionnels permettent d’aboutir à
la concrétisation de nombreux projets
évoqués. 

Jean-Philippe Frère

LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aatteelliieerr

Il existe une très forte demande sur le littoral de produits locaux et un véritable intérêt des
consommateurs pour leur agriculture.
Toutefois les agriculteurs doivent adapter leur circuit de commercialisation pour accéder
à ce débouché. Des maillons manquants doivent être mis en place en matière de
logistique, organisation de points de vente, organisation des producteurs pour
utiliser ce potentiel de marché. 
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EElleevvaaggee

� Développer la découpe pour la vente directe de façon à répondre à la demande
croissante du marché
Organiser des abattoirs temporaires pour l’Aïd et éviter l’abattage illicite 

� Travailler sur l’approvisionnement de nouveaux débouchés : RHD, GMS, filières de qualité, en s’appuyant sur
les «marques» existantes

� Diversifier des produits et les filières pour répondre à la demande des consommateurs : volailles, charcuterie,
œufs…

� Organiser la transmission des exploitations sur des territoires difficiles et isolés.
Travailler sur une image positive du métier d’éleveur et résoudre la problématique de la maison d’habitation qui
doit être sur l’exploitation, notamment en élevage 

� Moderniser les exploitations et faciliter l’accès au foncier : prix des terrains trop élevés.
Un engagement fort des collectivités est indispensable

� La PAC : les éleveurs doivent s’adapter s’ils veulent tirer le meilleur parti des dispositifs existants (conditionnalité
et contrats commerciaux)

� Former, informer et accompagner les éleveurs face à l’évolution de la réglementation : documents, obligations
sanitaires...

Les propositions de la filière rejoignent celles de l’agriculture départementale : accès au foncier, transmission des
exploitations, aménagement du territoire, commercialisation des produits, communication. 

L’enjeu principal reste l’organisation de l’abattage et de la découpe.

Si l’élevage
départemental se

résume souvent à
la production

ovine, notre atelier a
joué la « carte » de
la diversification.
Nouvellement installée
en activité équestre, j’ai pu
me rendre compte du travail de fond
qui a été réalisé et de la mobilisation
des professionnels pour trouver des
solutions.

Il faut maintenant des actions
concrètes pour permettre
l’installation de jeunes
agriculteurs, sur des

exploitations viables.

Valérie RODASLLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aatteelliieerr

C’est le seul atelier qui traite d’une filière spécifique. Celle-ci doit se moderniser, répondre aux
nouvelles exigences de la PAC et s’organiser sur les circuits de commercialisation. Les
éleveurs sont face à des échéances très rapprochées et doivent s’investir collectivement
pour mettre en œuvre le plan stratégique élevage proposé par la Chambre
d’agriculture.
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EEnnvviirroonnnneemmeenntt,,  ffoorrêêtt  eett  éénneerrggiiee

Forêt et énergie : raisonner la gestion de la forêt et développer une
filière bois
� Ouverture raisonnée de pâturages pour renforcer la lutte contre les

incendies

� Travailler en commun entre agriculteurs et forestiers : communiquer les
informations

� Organiser une filière : propriétaires bois – transformateurs - utilisateurs
(création de plateforme) en sensibilisant les élus et les propriétaires
forestiers sur la ressource forestière 

� Valoriser les formations sur la filière bois (filière métier du bois à
Valdeblore) 

� Expérimenter des systèmes innovants ( Projet pilote : chaudière du CREAT)

Développer l’agriculture biologique et les démarches de certification
� Valoriser des cultures à forte valeur ajoutée et environnementale qui sont certifiées

en lutte raisonnée, protection biologique intégrée ou à Haute Valeur
Environnementale

� Répondre à la demande sociétale en développant les produits issus de l’agriculture biologique 

Améliorer la gestion des déchets
� Implication des fournisseurs et coopératives dans le recyclage des déchets plastiques et phytosanitaires : leur

rôle dans la collecte doit être respecté 

- nécessité d’une organisation professionnelle forte

- informer sur les déchetteries existantes

� Création de filières courtes pour les déchets organiques

- analyse des produits finis – identification des ressources (déchets disponibles)

- valorisation économique et agronomique des déchets (déjections animales, sous-produits des moulins,
déchets verts des collectivités) 

- transformation, compostage, fabrication d’amendement (centrale sur de petits territoires)

- informer et communiquer auprès d’agriculteurs utilisateurs

Trouver des solutions de gestion des gibiers 
� Revaloriser les indemnisations et adapter la grille des barèmes au département

� Gérer la prolifération du cerf et du sanglier

� Trouver des solutions efficaces pour la protection des exploitations, en adéquation avec la configuration des
terrains

La prise en
compte du

Grenelle de
l’environnement

dans nos
exploitations est

une nouvelle donne.
Sur certaines zones, la

collecte des déchets
n’est pas organisée et leur

valorisation pourrait être améliorée. Les
noyaux d’olive pourraient-ils servir de

combustible ? Une concertation entre
filières permettrait l’émergence de

nouvelles idées.

Jean-Dominique Varrone

LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aatteelliieerr

L’agriculture doit répondre aux enjeux du Grenelle de l’environnement. Dans notre département
elle est un allié incontournable du développement durable par son rôle dans le maintien de la
biodiversité, l’aménagement de nos montagnes, sa contribution à la gestion du risque
incendie, le développement de l’agriculture biologique... Des points peuvent être encore
améliorés comme la gestion des énergies en invitant les exploitations à utiliser le bois
énergie. Cet atelier a aussi soulevé l’impact des dégâts de gibiers sur les
exploitations. 
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La Chambre d’agriculture propose 18 
projets  pour
la relance 
agricole

Foncier et installation

1. Création de pôles horticoles et maraîchers
innovants et modernes

2. Favoriser l’accès au foncier par des outils
appropriés

3. Inciter la transmission des exploitations pour
installer des jeunes agriculteurs

Innovation, recherche, formation et
développement

4. Création d’un pôle d’excellence végétale 

5. Développer les cultures méditerranéennes
(sauges, plantes à parfum…)

6. Proposer des formations adaptées aux nouvelles
stratégies techniques, économiques et
environnementales

Commercialisation des produits
agricoles

7. Structurer la vente directe sous différentes
formes (paniers, Amap, marchés locaux)

8. Accompagner les projets de vente collective
(coopérative, maison de terroir…)

9. Créer un « cash and carry » en horticulture et
structurer les producteurs sur le MIN

10. Approvisionner la RHD avec des produits de
proximité

11. Créer une identité forte des produits agricoles
locaux

Environnement, forêt et énergie

12. Favoriser le développement de l’agriculture
biologique

13. Expérimenter de nouvelles conduites de culture
à valeur ajoutée environnementale (norme HVE,
lutte raisonnée…)

14. Structurer une filière bois-énergie

Elevage

15. Créer des ateliers de découpe

16. Développer des sites temporaires d’abattage
pour la fête de l’Aïd 

17. Développer des filières de diversification pour
conforter les exploitations et installer des 
éleveurs

18. Aider les exploitations à s’adapter aux nouvelles
mesures de la PAC et à l’évolution des normes
sanitaires
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